
Conflits de compétence entre
juge administratif et juge judiciaire

Partage de compétences entre
le juge administratif et le juge judiciaire

Litiges entre
personnes privées.

Litiges concernant
l'administration

Lorsque l'administration agit comme une
personne privée 
Lorsqu'il est question de liberté individuelle et
de propriété privée
Lorsque le législateur a prévu expressément
la compétence du juge judiciaire

Toutefois, le juge judiciaire peut être amené à
juger l'action de l'administration dans trois
hypothèses :



Notion d'administration

D'après le code des relations entre le public et l'administration, l'administration
comprend "les administrations de l'État, les collectivités territoriales, leurs
établissements publics administratifs et les organismes et personnes de
droit public et de droit privé chargés d'une mission de service public
administratif".

L'administration est donc représentée par : l’État, le Président, les ministres,
les maires, les préfets, les services publics etc.

Juge administratif : juge des litiges
de l'administration.

Juge administratif, juge des activités administratives

Le juge administratif est compétent pour juger tous les actes des personnes
publiques sauf dans les cas où ces personnes publiques n’exercent pas
dans les activités administratives, mais dans d’autres activités. 

Par exemple, le juge administratif n'est pas compétent pour les activités
législatives, les activités judiciaires et les actes diplomatiques de l’État. 



L'administration agit comme
une personne privée1.

Lorsque l'administration prend des
actes de gestion de son domaine
privé, d'un service public industriel
et commercial (SPIC)

Le juge administratif apprécie la régularité formelle de l'acte 
Le juge judiciaire apprécie la nécessité de la mesure

Liberté individuelle

Article 66 de la Constitution : Le juge judiciaire est gardien de la liberté
individuelle (droit de ne pas être arrêté ni détenu de manière arbitraire)

Le juge administratif peut toutefois juger la légalité de l'acte qui met en cause la
liberté individuelle. 

Dans cette hypothèse :

Question de propriété privée
et de liberté individuelle2.



 l'administration dépossède un propriétaire de son
bien immobilier et le prive de la jouissance du

bien(TC 21 déc. 1923, Sté française des Nouvelles
Hébrides)

il y une atteinte à la propriété immobilière de la
part de l’Administration (CE 24 févr. 1971, Sté « Le

Crédit industriel de l'Ouest »)
 l'administration procède a une dépossession

irrégulière, ou une mainmise directe sur la
propriété privée immobilière (CE 10 mai 1974,

Dame veuve Andry).

 
L'emprise irrégulière :Il y a emprise irrégulière, lorsque :

Depuis 2013, le juge administratif est compétent pour
toute demande relative à une emprise, qu'elle soit

régulière ou irrégulière: TC, 9 déc. 2013, Cne de Saint-
Palais-sur-Mer

Protection de la propriété privée

Le juge judiciaire est gardien de la propriété privée.

La voie de fait : Il y a voie de fait quand il y a « atteinte à la liberté individuelle
ou aboutissant à l’extinction du droit de propriété » (TC, 17 juin 2013, "M. B.
c/ Sté ERDF Annecy").
Dans cette hypothèse, c'est le juge judiciaire qui est compétent. 

https://actu.dalloz-etudiant.fr/a-la-une/article/emprise-irreguliere-et-voie-de-fait-les-apports-recents-du-tribunal-des-conflits/h/88d21547befc35f908e9f51807a28cdf.html#TC1923
https://actu.dalloz-etudiant.fr/a-la-une/article/emprise-irreguliere-et-voie-de-fait-les-apports-recents-du-tribunal-des-conflits/h/88d21547befc35f908e9f51807a28cdf.html#CE1971
https://actu.dalloz-etudiant.fr/a-la-une/article/emprise-irreguliere-et-voie-de-fait-les-apports-recents-du-tribunal-des-conflits/h/88d21547befc35f908e9f51807a28cdf.html#CE1974
https://actu.dalloz-etudiant.fr/a-la-une/article/emprise-irreguliere-et-voie-de-fait-les-apports-recents-du-tribunal-des-conflits/h/88d21547befc35f908e9f51807a28cdf.html#TCjuin2013


 
Certaines lois spécifiques donnent compétence au juge judiciaire
expressément. 
Exemples : des contributions indirectes, l'état et capacité des
personnes, la nationalité (sauf acquisition), contentieux électoral,
sécurité sociale, fautes commises par les enseignants, condamnation
de l’État pour des dommages causés par un véhicule.

Compétences attribuées
par le législateur3.

Le tribunal des conflits

3 membres désignés par la Cour de cassation qui désigne 2
membres titulaires + 2 membres suppléants
3 membres désignés par le Conseil d’État qui désigne 2
membres titulaires + 2 membres suppléants
Le président : Le Garde des sceaux 

Le TC assure la répartition des compétences entre l'ordre
administratif et judiciaire.
Il est composé de : 



Saisine

Conflit positif :
C'est l'hypothèse où une administration est poursuivie devant
le JJ, alors qu’elle estime que c’est le JA qui est compétent en l’espèce.

 
L'administration peut demander au Préfet de s'adresser au juge

judiciaire pour lui demander s'il ne veut pas donner la compétence au
JA.

 

Si le juge judiciaire refuse, le Préfet a 15 jours pour saisir le TC qui va
trancher en dernier lieu.

Conflit négatif :
C'est l'hypothèse où le juge administratif et le juge judiciaire s'estiment
tout deux incompétents.

Le justiciable doit saisir le TC. La seconde juridiction qui se déclare
incompétente doit également saisir directement le TC.



Difficultés sérieuses de
compétences

Il est permis aux deux juridictions suprêmes, CE et Cour de cass., de
saisir le Tribunal des Conflits lorsque la question qu’elles ont à
trancher soulève une difficulté sérieuse mettant en jeu la séparation
des autorités administratives et judiciaires.

Risque  de déni
      de justice

 
Il peut arriver que les deux juridictions,
toutes deux régulièrement
compétentes, rendent sur le fond de
l’affaire des décisions totalement
contradictoires. La victime peut saisir
le TC. 




